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Cette formation n’entre pas dans le cadre des formations obligatoires à suivre pour pouvoir prescrire et 
administrer les vaccins du calendrier vaccinal (cf arrêtés du 9 août 2023 et du 4 décembre 2024). 
Retrouvez nos formations conformes en présentiel (administration des vaccins) ou, pour la prescription, 
en format e-learning ou mixte (e-learning + classe virtuelle). 
 
Contexte 
 
La vaccination à l’officine nécessite des connaissances étendues qui évoluent en permanence. La mise 
sur le marché de nouveaux vaccins, l’arrivée de nouveaux virus ou bactéries ainsi que de nouveaux 
variants amène l’équipe officinale à être irréprochable. 
Aujourd’hui, pharmaciens et préparateurs sont au cœur de cette mission de santé publique. 
 
 
Objectifs pédagogiques 
Délivrer, vendre ou conseiller du matériel médical en 

• Identifier les différents types de vaccins 
• Maîtriser le calendrier vaccinal et les rattrapages 
• Mesurer l’intérêt de la vaccination 
• Promouvoir la vaccination aux âges clés et répondre aux objections  
• Connaitre les effets indésirables  

 
 

Durée   
 
4h en classe virtuelle – de 9h à 13h ou de 14h à 18h 
 
 
Public visé 
 
Pharmacien et préparateur en officine 
 
 
Prérequis 
Aucun 
 
 
Formateurs  
 
• Philippe Minighetti, Docteur en pharmacie formateur 
• Emilie Perrot, Docteure en pharmacie formateur  
• Isabelle Savoyaud, Docteure en pharmacie formateur 

 
 
Programme de la formation 
 
Accueil et tour de table (15 minutes) 

• Présentation des participants et de leurs attentes 
• Objectifs de la formation 
• Questionnaire d’autoévaluation des connaissances  

  

Formation Classe Virtuelle  
 

Calendrier vaccinal : 
recommandations et mises à jour 
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Généralités (30 minutes) 
• Qui vaccine ? Qui prescrit ? 
• Les modalités d’enregistrement 
• La prescription pharmaceutique (Améli.fr) 
• La rémunération : prise en charge des vaccins et de l’acte vaccinal 
• La traçabilité et les outils : DMP/mon espace santé/ carnet de santé/carnet de 

vaccination 
 
Promouvoir la vaccination (45 minutes) 

• Expliquer l’intérêt de la vaccination : épidémiologie, exemple d’éradication de virus, 
exemple de pays à forte couverture vaccinale  

• Promouvoir la vaccination : exemples concrets 
• Papillomavirus, Méningocoques, Grippe, Covid… 
• Répondre aux objections 

 
Rappel : les différents types de vaccins (30 minutes) 

• Nature de l’antigène 
• A quoi sert un vaccin ? 
• Voie d’administration 
• Les effets indésirables 
• Les contre-indications 

 
Le calendrier vaccinal (45 minutes) 

• Le calendrier vaccinal général 
• Adultes 
• Enfants 
• Adolescents 

 
Les rattrapages (45 minutes) 

• Le calendrier vaccinal des rattrapages, tableau de rattrapage 
• Adultes 
• Enfants 
• Adolescents 

 
Populations cibles sans comorbidité (15 minutes) 

• La femme enceinte 
• Le sujets âgé 65 ans et plus  
• Les HSH 

 
Synthèse et évaluation des connaissances (15 minutes) 

• Récapitulatif des points clé 
• Échange et questions 
• Questionnaire d’autoévaluation des connaissances  

 
Les durées sont données à titre indicatif.  
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Méthodes pédagogiques : 
 
Les formateurs interviennent en direct auprès des stagiaires via l’outil ZOOM.  L’outil permet la 
présentation d’un support de cours en direct, le partage d’écran (vidéo, …), l’interactivité avec les 
stagiaires, qui peuvent intervenir quand ils le souhaitent pour poser leurs questions. Le déroulé de la 
formation est adapté aux exigences du format distanciel (alternance de séquences courtes, …).  
 
La pédagogie alterne la présentation d’exposés théoriques et de cas pratiques (étude de cas, exercices 
d’application, échanges d’expériences). Ces exercices permettent au formateur de s’assurer de 
l’assimilation des contenus et favorisent les échanges, la confrontation des idées et le partage de bonnes 
pratiques. 
 
Apports théoriques via le support de formation PowerPoint. 
Questionnaires de mémorisation. Divers jeux de pédagogie inversée.  
Bilan de fin de formation sous forme de cas pratiques évaluant les acquis et les compétences 
 
 
Moyens pédagogiques : 
 

• Book de formation et de prise de notes transmis en amont de la formation (à télécharger) 
• Support visuel (diaporama PowerPoint) partagé via le logiciel ZOOM  
• Logiciel utilisé : le logiciel ZOOM permet au formateur d’y partager son support de cours. L’outil 

permet la traçabilité des connexions.  
• Matériel nécessaire : ordinateur avec accès internet, micro, enceintes et webcam. Toutes les 

informations pour accéder à la classe virtuelle sont communiquées par mail. Il est conseillé de se 
connecter à la classe de classe virtuelle 15 minutes avant le début de la formation. 

 
Modalités d’évaluation de la formation : 
 

• Emargement  
• Quiz de connaissances avant et après la formation.  
• Evaluation des attentes par un tour de table en début de formation  
• Le formateur qui intervient s’assure régulièrement de l’adéquation du contenu au niveau des 

stagiaires à l’aide d’exercices réalisés en groupe (questions/réponses, jeux de rôles…) 
• Un questionnaire de satisfaction à chaud est rempli par chaque stagiaire en fin de session. 
• Un questionnaire d’évaluation « à froid » portant sur la mise en pratique de la formation est 

adressé deux mois après la formation. 
 
Une attestation de fin de formation sera délivrée à l’issue de la formation. 
 
 
Modalités d'accessibilité aux personnes handicapées : nous contacter par mail à 
contactformation@cerprouenformation.fr 
 


